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par le ministre, mais il n'a pas celui de pro-
noncer un diýcours et de pousser plus loin
l'étude de cette question. Voilà pourquoi j'en
appelle au Règlement.

M. l'ORATEUR SUPPLÉANT: Pour ce
qui est de l'appel au Règlemnent, je dirai que
le ministre a le droit de déclarer qu'il n'est
pas dans l'intérêt public de déx'oilér lune
partie des documents et de la correspondance
dont il est question dans li. motion. Telle
est ma dîécision.

Des VOIX: Rayé.

Des VOIX: Réservé.

L'lion. M. MACKENZIE: Au sujet de
l'appel au Règlement, monsieurl l'Orateur, il
est manifeste que lat motion, si elle n'est pas
conforme à' l'intér'êt public, doit être non pas
réservée, mais rayée.

L'lion. M. MITCHELL: Comme je le disais
tantôt, j'ai di-cuté le sujet avc lhonorable
député avant trois lieun s. Je ne visî aucun
ineonv énient à ce que lat motion ,coit réser-
v ée, mais. étant dlonné (tu .n commîis-aîîe est
à faire enquêîte il ce ii.jet à Winnipeg, il
me sclîle que la iiiilltiwe cli ore à fa ir
est d'attendîre le iappor-t de ce coinimîs-,aice.
J'ajouitenii que laî province du MaI:nitobýa. comn-
me en cunv iendront les honorables députés.
a le droit d'être con-cIltée suîr la quie-tion de
savci r s'il coni ('liit (le délpose r une p artie (le
cette correspondane.

conmulteî' la province relativecuent au dépôt
de la correspondance &'lîangée entrle elle et
le Dominion? La province n'est pas, comme
un pay's étù ange', ln Etat souvei'ain. L.e
ministre nien appîrend.

M. l'OR TEIJR SUPPLÉANT: L.e mninis-
tre a déclaré qu'if con-cnt ii ce que la motion
soit réservée.

(L.a motion est ré-cri-ée.)

CASl.liNF lic wEABt'RN (SASK.)

M. DOUGLJAS (Weyblurn):
Copie (le tous; les rapporta et reeoînnia nd at ions

soumis au mîinistère (le la Défenîse nationale
relati'ement a l'utilisation (le l'immeuble de
l'Inerînatiional Harvester, à W'eyburn (Saskat-
chew'an), comme caserne.

L'bon. M. RALSTON\: Je prie l'honorable
député de ne pas insister sur l'adoption de
cette motion. ear elle porte sur les docu-
ments qui ne sont pas sujets à déposition.
L'honorable député sait que les rapports des
fonctionnaires des ministères ne sont pas dé-
posés. Je ne puis accepter cette motion.

M. DOUGLAS (Weyburn): Je n'insiste-
rai pas, mais je ferai observer que certains

[M. Slaght.]

renseignements provenant du rapport qui m'est
venu du bureau du ministre ne concordent
guère avec ceux que j'ai obtenus d'autres
sour'ces. Je pensais que la possession des
r'enseignements visés par la motion épargne-
rait du temps, quand viendrait l'étude des
crédit., de guerre.

L'lion. M. RALSTON: Nous épargnerions
du temps si l'honorable député voulait bien
venir nie consulter'. Les documents demandé,~

ne s~ont pas sujets à déposition.

(L.a miotion est rayée.)

P'OLITIQUE CON\CER'NAýNT LES CÉRÉALES

DEMANDE DE RECONSIDÉRATION DU PROGRAMME

1) EeOULElMENT PO<UR LA ('ANPACNE AGoRICOLE

nE 1943

A l'appel de l'ordr'e dii jour.

M. E. E. PERLEY (QuiAr pelýle) : Monsieur
lOrateuT, jýe dé-ire poser une question au
rniniý'tl'e dîî Comnnerce. Vii lat hausse consi-
dér':ble des pr'ix (lui blé et de l'av oine sur le
miarché de Chicago après l'abolition du con-
t ingentumcnt, 'les prix ayant atteint leur plus
liaui sommie t depuîis 15 aun le ministre ivou-

drai-t-il neconsidérerî son progl'anîne d'écou-
leînic n1 de 1943 et cm -i<igcri la pîossibilité d'une
aucgmenitaiomn dles pirix et dles contingents afin
dle p but -r J e produic teu ii'''na dien dans uîne
situationi iluis équîitable i -- ii <uîi'dîc
tcr î d- E:tsIni.

Je de-.îre poser une autre questiomn aivanit
de reprecndr'e mon siège.

M. MACKENZIE (Vancouver-Ceotre)
Que l'lîon-oî'able député l'inserii'e ati Feuille-
toni.

MI. PERLEY: Cc mn'est pas une que-tion à
inscriie au Feuillc ton. Cet te question a trait
à un r'apport die Winnipeg en date du dian-
chie 7 mnars. à l'effet que le marché de Win-
nipecg a. fait uin bond samedli dernier, une
liaum-.se de 3c. depuis jeudi. D'après ce rap-
port le marché dle Wininipcg a écouilé en trois
iour's 15 inillioný_ de boissýeaux de blé surtout
à des muaisons des E tats-Unis. Le ministre
iveut-il fair'e connaîre les conditions de cette
ivente (le blé aux Américains et ses l'épercns-
siens possibles suer les exp-oî't.at'ions de notre
commîiýsmon dtu blé? Le mîinistre fera-t-il
d'ici dIeux j ours..

Des VOIX: A l'ordre!

M. PERLEY: ... une déclaration sur les
ventes de blé de la récolte de 1942 de même
eîue sut' l'ensemble de son programme d'écou-
lement?

L'hon. M. MACKENZIE: L'honorable dé-
puté devrait donner avis de sa question.


